
 

Société Canine du Haut-Rhin / Fédération Canine ALSACE 
CEAR – 14.01.2005 

Demande d’engagement pour le concours Agility  
et du Sélectif Grand Prix de France SCC  
 au CSCT BANTZENHEIM, le 15 mai 2005 

 
 Jeunes Conducteurs 

 

Catégorie :   A  B  C  D 
 
Nom du chien 
 
 
 
Race : 
 
 
 
Tatouage :  
 
 
 
Club : 
 
 
 

 
Téléphone :.............................................  

 
Pour le Sélectif GPF SCC le numéro (de l’année en cours) de la carte de la SCBR ou de la SCHR :……...… 

 

Les 2 manches du Sélectif GPF SCC        O 
 
Les 2 manches du Sélectif GPF SCC et 2 épreuves du concours   O 
 
Les épreuves du concours Parallèle       O 
 
 1er Degré      O           2eme Degré         O 3eme Degré         O 

Les feuilles de jugement déjà obtenues sont à présenter pour l’obtention du 1er Degré 
 Open Royal Canin O        Grand Prix de France SCC    O Jumping O  
 

Pour aider à la préparation du concours, je réserve …………. repas 
 
Le conducteur devra être membre d’un club ou d’une Régionale affilié à la SCC. Celui-ci sera titulaire d’une assurance Responsabilité 
Civile et dégage notre club de toute responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) qui 
pourraient survenir à lui-même ou à son chien, ou être occasionnés par lui-même ou son chien. Les demandes d’engagement seront 
signées par le président du club du concurrent. Les demandes d’engagement accompagnées des droits d’inscription, (12.20 € par 
chien, chèque à l’ordre du CSCT Bantzenheim), la photocopie de la licence et des trois qualificatifs sont obligatoirement joints ainsi 
que du certificat antirabique pour les chiens de 2éme Catégorie ou venant des pays étrangers sont à envoyer avant le 05 mai 2005. 

Signatures         Président    Concurrent    
         (Cachet du club obligatoire)  
 
 
 
 
 
 
 

En raison de la charge importante de travail, MERCI de nous faire parvenir les documents le plus rapidement possible. 
HESSENAUER Carmen – 44C, rue de Carrières - 68110 ILLZACH - 03.89.53.77.94 

 
Pour le Sélectif, les critères de participation sont être membre d’un Club canin de la SCHR ou de la SCBR et avoir obtenu trois 
Qualificatifs (3 Très bon ou Excellent sous 3 Juges différents) dans des épreuves du GPF SCC depuis le dernier Sélectif en 
date du 02 mai 2004. Le jour du Sélectif, je n’oublie pas d’emmener les orignaux des Qualificatifs présentés. 

Emplacement de 
la photocopie 
lisible de votre 

Licence 


